
ORDRES EN CONSEIL. 

(Enreg1'sire sur les Rerords le 27 .Jfai 1905.) 

AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE~ 

The loth day of May, 1905. 

PRESENT. 

THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY 

LORD PRESIDENT SIR H. AUBREy.FLETCHER 

LORD STEWARD SIR SA VILE CROSSLEY 

EARL OF KINTORE 

WHEREAS there was this day read at the Board a Loi relative a 
. la Milice 

Report from the Right Honourable the Lords ofl the Royale de rne 
d'Auregny. 

Committee of Council for the Affairs of Guernsey and 
.T efRey, dated the 13th day of April, 1905, in the 
words following, viz. :-

" YOUR :\,1 AJE8TY having been pleased, by yhur 
General Order of Reference of the 24th day r of 
January, 1901, to refer unto this Committee' ~he 
humble Petition of Nicholas Barbenson, Esqre., Judge 
and President of the States of the Island of Alderney, 
setting forth that nt a meeting of the Statp.s holden on 
the 14th Septembm.·, 1903, before your Petitioner, to 
take into consideration the necessity of passing a Law 
entitled 'Law relative to the :Militia of the Island of 
Alderney,' it was thought fit to pass the said Law; 
and the Petitioner most humhly prayed that Your 
~lost Gracious Majesty would be pleased to sanction 
the said Law, and to declare Your Royal Will and 
Pleasure that the same might have full force of law 
in Your Island of Alderney; and whereas the said 
Law has been amended in certain particulars with the 
sanction of the States of Alderney : 

"THE LORDS OF THE COMMITTEE, III 

obedience to Your Majesty's said Order of 
IV.-A. 
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Reference, have th~s day taken the said Petition 
into consideration, and do agree humbly to 
report, as their opinion, to Your Majesty, that it 
may be advisable for Your Majesty to approve of 
and ra.tify the said Law entitled 'Loi relative tt 
]a ~1ilice Royale de l'Ile d'Auregny' as amenden. 

HIS l\IA.TESTY, having taken the said Report 
into con~ideration, i~ pleased, by and with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the 
~aid Law, a~ amenrled, and to order, as it is herehy 
ordered, that the ~ame ~hall have the force of Law 
within the Island of Alderney. 

And His Majesty doth hereby further direct that 
this Ot'der, and the said Law as amended (a copy 
whereof is herennto annexed) be entered upon the 
Hegister of the Island of Guernsey and observ~d 

accordingly. And the Lieutenant Clovernor or 
Commanner-in-Chief of the Island of Guernsey, the 
Bailiff and ,T ul'ats, and all other His ~IajestJ'~ 

Officers, for the time being of Uuernsey, and also the 
.Tlldge and Jurats of the said Island of Alderney, and 
all other persons whom it may concern, are to take 
notice and govern themselves accordingly. 

A. W. FITZ Roy. 

Aux Etats de l'Ile d'Auregny tenus Ie 14 Septembre 
1903, devant Nicholas Barbenson Ecuyr J uge. 
Presents, Nicholas B. Renier; ,Tean M. Duplain ; 
Thomas .T. Robilliard; ,Tean P. Gallichan; 
Alfrea P. Tourgis et Daniel S. le Cocq Ecuiers 
J nres. Et ~Iessieur~ les Douzainiers representant 
Ie Droit du Public. Et en presence du Major 
:YIosse 2J- Leicestershire Regt. stationne en cette 
Ile representant son Excellence Monsr Ie Lieut.­
Gouverneur. 

Les Etats ayant approuve les dispositions du Projet 
de Loi intitule "Loi relative a la Milice Royale de 
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l'Ile d' Auregny" ont prie Monsr Ie J uge de Ia trans- _ ~91!~' __ _ 
mettrp a Sa l\fajeste en Conseil pour confirmation. 

LOI RELATIVE A LA MILICE ROYALE DR L'ILE 
D'AUREGNY. 

Att(,1UI71 q"P Ie GOlweJ'lleme71t de Sa Majeste a re­

commande que certaines nwrifjicatiolls soient introduites 

dans la loi (lctlfellement en force ayant rapport a la 

MiNce RO:lJalp. d(' cette ile; 

Et ru les deliberations d('sJ!7t,ats riu 16e Fel)rier, 

190:3, au sltjd riP Cf'ria£ns chaJl.fJ('m('nts proposes par le 

G01wernement de Sa .Lllajesteda1ls l'oJ'ganisation de la 
dite l11ilice Ro.yale; 

La COltr, 01lZ(,S les conclusions dll PJ'(lCllJ'euJ' dll Roi, 

a ordo1lne et ordonne ce qui suit: 

TITRE 1. 
DU SERVICE OBLIGATOIRE. 

1.- --Lp seryice de ]a LVIiIice Royale de l'ile 
<l' .. AlIl"egny e~t obligatoire et personnel, tputefois 
personne n~est tenne d'accepter une commISSIOn 
(I'officiel' <Ie que]que grade que ce soit j et est Ie 
sen-ice de ]a dit.e Milice limite a, ]a dite ile. 

2.-Le servipe obligatoire est en force en temps de 
. "l'A d" 60 ~ I 'I'~ d d gllerl'e Jusq 11 a age e ans revo US, a egar e 

tont natif et fils d'nn natif du Bai1liage de l'ile de 
(Inel'nese;r q ni aura atteint l'A.ge de i 6 ans, r~sidant 
dans cette ile, ainsi '1u'a 1'egard de tout sujet de Sa 
NIajeste non natif dn ditBailliag'e, ayant atteint Ie dit 
age et residant dans cette ile, qui aura reside dans 
eette ile d' A uregny au dela d'an et jonr, sauf les 
exceptions etablies par la constitution et I'usage du . 
pays. 

Le service obligatoh:e est en force en temps de paix, 
a I'egard des personnes ci-dessus mentionnees, depuis 
l'age de 17 ans jusqu'a 45 ans revolus, lesquelles sont 
tenues de servil' parmi les Recrues, dans Ie service 
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effectif, et dans la premiere Reserve, pourvu toute­
fois qu'un Milicien ne sera pas porte sur Ie controle du 
Corps de Reserve avnnt d'avoir complete ses exercices 
parmi les Recrues, et an moins cinq ann res dans Ie 
service effectif. 

it-Sont pourtant exemptes du service obligatoire : 

(a) Le .T llge, les .J ures-.l usticiers, les Officiers du 
Roi, Ie GreffieI~, Ie Prevot, Ie Sergent, et 
leurs deputes; les Ministres de la Religion, 
pourvu q n'ils ne suivent aucune occupation 
seculiere autre que celle de Maitre d'Ecole. 

Tout Maitre d'Ecole, soit Paroissiale, soit 
autl'ement, et les Sous-Maitres d'Ecole Pa­
roissiale. 

Les membres de la Societe des Amis, dits 
Quakers. 

Les Medecins, Chirul'giens, et Chirurgiens 
VetCrinaires, qui auront fait enregistrer lellrs 
diplOmes aux fins d'nn Acte de la Cour, bien 
entendu que les dits Medecins, Chil'urgiens, 
et Chirurgiens V cterinaires sont tenns de 
sernr en qualitc d'Officiers Medicaux et 
Veterinaires lorsque reql1is par Ie Lieut.­
Gouverneur. 

Les Pharmaciens qui auront fait enre­
gist reI' leurs diplomes aux fins d'un Acte de 
la Cour. 

Les Connetables et Assistants de Conne­
tables. 

Les employes du Gouvernement percevant 
des salaires annuels. 

Ceux des fonctionnaires des Etats de cette 
ile, qui, ~ur la recommandation de M.· Ie 
Tresorier, pourront etI;e exemptes par Is 
Court 
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Le Receveur des Impots. 1905. 

Les Pilotes, avec l'employc-mccanicien sur 
les bateaux-pilotes-a-vapeur, et un deE 
assistants. 

(h) Ceux qui ont ete exemptcs par Ie Conseil 
Medical ponr cause de maladie ou d'infirmite. 

(c) Ceux qui ayant atteint un agr. assez avance 
sans instruction dans Ie malliement des armes, 
et n'etant pas aptes au service, ont ete 
exemptes par un Conseil d'Officiers. 

(d) Ceux qui n'ayant pas atteint l'age de 18 ans 
auront eM exemptes par Ie Lieut.-Gouver­
neur. 

(e) Ceux qui ont ete specialement exemptes par 
Ie Lieut.-Gouverneur, en cousequence de 
representations faites par l'Officier Com­
mandant. 

(f) Ceux qui, ayant complete l'instruction qni 
leur est imposee par la presente Ordonnance, 
sont dispenses du service effectif par la 
permission speciale du Lieut.-Gouverneur, 
dans Ie cas qu'ils ne seraient pas capables de 
remplir les devoirs du dit service. 

4.-Le Conseil Medical, Angli,ce "Medical BOU1'd," 
cst compose de Medecins ou Chirurgiens nommes par 
Ie Lieut.-Gouverneur, bien entendu qu'il n'y aqra pa::; 
plus d'un membre du Conseil appartenant du d~parte­
ment de l' Armee dit "Medical Department." 

5.-Un Certificttt ne peut pas etre revoque sans que 
I'individn ait eu l'occasion de se presenter au Conseil 
IHedical. 

6.-Un Conseil d'Officiers nommes par Ie Lieut.­
Ciouverneur, et dans leqnel il y aura pour Ie moins un 
Officier de la Milice Royale, est charge de statueI' sur 
toute demande d'etre dispense aux fins de l'alinea (d) 
de l' Article 3. 
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7.-Le dit Conseil s'assemblera sur l'orure du 
Lieut.-Gouverneur, et Ie President du dit Conseil 
sera tenu de dresser nn proees verbal specifiant sur 
chaque ca", Ie nom dn rcclamant, la raison de lit 
demande, et la decision du Conseil. 

S.-II sera public chaque annee daus Ie Cadre 
Officiel une liste de .ceux qui auront. etc dispensc~ du 
service, aux fins des alineas (b), (c), (d) et (j), de 
l' Article 3. 

Ceux qui sont dispenscs du service sel'ont pourvus 
d'nne carte d'exemptiou, savoir :-

Cenx exemptCs aux fins des alilleas ( b), (c), ( d), (e), 
(j), ue rArticlc 3, par Ie Dcpute-Assistant-Adjudant­
General; eel1X ex emptcs a ux fins de l' Article 28, par 
I'Offieier Commandant la :\lilice, et tous les autres 
par la Cour. 

TOllte personne qui a nn employe exemptC du 
service aux fins de l'alinea (a) de l' Article a, est tenue 
el'en avertir ~1. Ie Trcsorier des (~tats, et d'informer 
Ie £lit Tresorier si Ie dit employc cesse d'etre exempte. 

Toute personne qui anra re<;u une carte el'exemption 
sera tenue de la rendre aU8sitot q n'eHe II(' sera plus 
dispensee du service obligatoire. 

TITRE II. 
DE L'ORGANISATION DE LA MILICE. 

9.-Les ~:tats de l'ile d'.A.uregnJ fourniront :-

(a) En temps de paix I chaque annee, ponr une 
periode de onze jom's consccutifs, exercices, 
mall(£UVreS, et tir compris, mais non cornpris 
Ie temps requis pour, recevoir et deposer son 
equipement militaire, nn contingent de cent 
effectifs ( Officiers de Commission non 
compris). 

En temps de guerre, d'hostilites imm inentes 
ou d'insurrection, pour toute periode d'appel 
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aux armes prescrite par Proclamation Royale, 1905. 

ou par Ordre General du Lieut.-Gouverneur 
. un contingent de cent q uatre-vingts efiectifs 
(Officiers de Commission non compris). 

(b) La Solde, a l' exception de la Solde de l' Etat­
Major permanent, les indemnites, et les 
vivres, rations, allocations, subsistances et 
frais de transports des dits contingents. 

(c) L'Al'senal. 

10.-La ~1 ilice Royale de cette Ile d' A llregny sera 
composee :-

10 D'nn Regiment de l'Artillerie compose de 100 
effectifs en temps de paix, et de 1~0 effectifs 
en temps de guerre, desquels un certain 
nombre qui sera fixe par Ie Lieut.-Gouverneur 
pourra etre instruit et exeree comme inge­
meurs. 

2° De deux Corps de Reserve, savoir :-La 1° 
Reserve comprendra les 80 hOlllmes qui ont 
les derniers eM liberes de' servir sous les 
drapeaux; et la 2° Reserve, de tout maJe 
jusqu'a l'age de 60 ans. 

11.-Le Regiment de l' Artillerie sera autant que 
possible compose de ceux qui se presenteront volon­
tairement, et en cas d'insuffisance numerique de ceux 
qui ~et'ont appeles par Ie Tirage au S~rt, l'Officiel' 
Commandant Ie Regiment est autoris~ de choisir 
parmi ces derniers ceux qui lui paraissent posseder les 
qmllites requises dans Ie cas qu'il lui sera necessaire 
de completer Ie nombre des effectifs du dit Regiment. 

12.--La ~Iilice Royale de bette Ile sera sous Ie 
commandement en chef du Lieut.-Gouverneur, 'qui en 
prescrira, et reglera l'organisation interne, ses cadre8, 
sa tenue, son armement et la repartition du contingent 
entre les divers armes et branches du service. ,11 
aura l'oetroi et Ie retrait des Commissions des Officiers 

7 



8 

1905. 
-----

ORODRES EN CONSEIL. 

de la Milice Royale, et la nomination, soit directement, 
soit par l'intermediaire d'un Officier Commandant, 
des autres grades de tout rang. II prescrira de temps 
en temps les conditions de nomination, de service, de 
promotion, de preseance, de dispense et de renvoi 
auxquelles ils seront respectivement assujettis. II 
prescrira de plus, de temps a autre, les conditions de la 
retenue et de la suspension de la Solde des lVliliciens, 
et les reglements concernant l'administration militaire 
de la Milice. 

Lorsque les circonstances l'exigent, illni sera loisible 
par Ordre Gcneral motivc, d'appeler sous .les armes, 
soit l'entiel', so it une portion de la lVlilice pour nne 
periode n'excedant pas un jOllr a la fois. 

TITRE III. 

l3.-Avant Ie ler Decembre prochain, et du me me 
jour de chaque annee ensuivant~ l'Officier Commandant 
la lVlilice !:lera tenll de faire une estimation des frais 
qu'il est proposc d'enconrir pendant l'annee suivante 
pour Ie compte des f~tats, et de communiquer cette 
estimation au Lieut.-Gouverneur p.our etre IJar lui 
transmise au Tresoriel' des f~tats, avec te]]es remarques 
qu'il jugera tt-propos de fairc a l'egard des items qni 
Y Bont contenus. 

Un etat detaille des frais encourus pendant l'annce 
echue pour Ie comp~ des f~tats sera communiquc par 
Ie dit Officier COTmandant au Lieut.-Gouverneur 
avant la fin du mois de Dccembre de l'annee ensuivante, 
et sera par lui transmis au 'l'resorier des Etats. 

DE L'ENROLEMENT. 

14."""T"Dan8 la deuxieme semaine du mois de Sep­
tembre de chaque aImee, tputes les personnes tenues 
de sel'vir dans la l\Hlice, dont les noms ne figurent pas 
deja sur les listes des Connetables seront averties par 
Ie dit Tresorier au moyen des affiches imprimees, et 
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apposees tant ~\ l'Arsenal q u'an porche de l'eglise, et ___ ~~~ 
celui q Ili negligera ou omettra de se £aire enregistrer 
comme dessus sera pa:-isihle d'ulle a men(le qui n'exce-
del:a pas £,j stg. pour chaq He annee pour laquelle il 
aura omis de se £aire enregistrel' comme dessus. 

10.-Daus Ie Inois de Novembre de chaque annee 
Ie Lieut.-Gouverncllr fera sa voir au dit Tresorier des 
Etats Ie Hombre de Recrlles reqnises pour Ia :Milice 
Royale. 

Itt-Dans Ie mois o'Octobre de chaqne annee les 
Connctables feront £aire en dOll ble nne liste de tons 
Ies males, entre 16 et 45 ans d'age qui ne sont ui 
parmi Ie Hombre de:-i Recrlles, ou des effecti£s, ni 
pourvus d'une carte d'exemption, residant dans l'ile 
a vec Ie jour de leu r naissance et aoresses, nne COIJie 
de laquelle liste sera expediee par enx an dit Tresorier, 
et l'autre copie, retenue. A cet cffet les dits Conne­
tables, les Assistants-Connetables, et les t'onnetables 
Speciaux £et'ont des visites domiciliaires. lIs sont 
autorises a demander tOllS les l'enseignements neces­
saires pour la confection de la' liste, et tout individu 
qui refusera de l'epolldre aux <i 1I~~tions q IIi lni seront 
faites a cet efiet, ou qui fera sci~lUmellt une reponse 
fausse, ou qui mettra empechemeut £i Ia visite de tels 
Connetables, Assistants-Connetables, ou Connetables 
Speciaux sera passibles dcs peines }Jortces dam; 
l'Article 31 de cette presellt~ Ord1nnance. 

17.-Le Tresorier des Etat:-; ifcra avertir toute 
personne dont Ie nom est inscrit sur la Iiste sllsdite 
qu'elie ait a se trouver dans Ie mois de N ovembre 
dans tel lien et a tel jour et hem'e qui seront fixes par 
Ie Lieut.-Gouverneur, afin de subir un examen medical 
par lin Conseil l\tledical par lui nomme. Cet aver­
tissf' .. mcnt se fera par Ie moyen d'lIll imprime laisse 
pal.' un Connetable, Assistant-Connetable, 011 Conne­
table .Special,soit a domicile, oua vec la dite personne. 

9 
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Celui qui refuse\'a ou negligera E:ans cause valable, de 
se rendl:e au lieu qui lui sera signale a cet effet, et au 
jour et a l'heUl"e inuiq ues, sera passi hIe des peines 
portees dans Ie susdit article de cette . Ordonnance. 

lA.-Le recrutement se fera, autant que possible 
par la voie de l'Engagement V olontaire, et a cet effet 
toute personne tenue de servir dans la Milice qui 
aura satisfait a l'examen medical, sera de sllite invitee 
a s'offrir v~lontairement pour Ie dit service. En cas 
d'insuffisance numerique de Reerues, il y sera supplee 
par Ie tirage au sort parmi ceux qui sont tenus de 
servir, et declares admissibles par Ie Conseil Medical. 
En cas d'nn plus grand nombre de volontaires que 
celui req uis dans l'annee, la selection deYl"a se faire 
entre ceux-ci par Ie tirage au sort, pourvu toutefois 
que les volontaires qui n'auront pas ete choisis par Ie 
tirage au sort, aient l'annee ensuivante Ie droit 
preferentiel d'etre re<;us volontaires pour Ie service. 

TITRE IV. 
19.--Lorsque la liste des Recrues d'une annee aura 

ete confectionnee un a vertissement sera donne par les 
Connetables, Assistant-Connetables, on Connetables 
Speciaux, a toute Recrue de la maniere ponrvue dans 
l' Article 17 de cette Ordonnance, qu'eHe ait a se 
presenter en Cour a un certain jour et heure avant Ie 
15 Decembre afin de prendre Ie serment d'allegeance 
a Sa Majeste Ie Sonverain. La Recrue qui, lors 
dument avertie, :refusera ou negligera de se trouver 
en Cour, sera pa~sible des peines portee~ dans l' Article 
31 de cette presente Ordonnance. 

U ne liste de ceux qui auront porte serment, con­
statant leur ~ge et adre~se, et specifiant les noms des 
volontaires, comme aussi une liste de ceux entre 16 et 
45 ~ns d'~ge comme il est specifie dans l'article, sera. 
transmise par l~ Tresorier des Etats, au Lieut ... 
Gouverneur, et pal' lui liVl'ee a l'Officier Commandant. 
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lequel fera avertil' les Recrnes de se l'endre a l' exercice ___ 1905. 

de In. maniere portee a l' Article 20. Toute Recl'ue 
ainsi avertie qui s'ahsentel'a de l'ext'l'cice sera passible 
des peines portees a l' Article 31 de cette prcsente 
Ordonnance. 

20.-Toute Recrue est tenne de servir pendant 
vingt et un jonl's consecutifs, non compris Ie temps 
requis pour recevoil' et deposer son cquipement 
militaire avant d'etre portee sur Ie rOle d'une com­
pagnie. La Recl'ne (lui, apres les 21 jOIll'S d'exercices 
ne sel'a pas dcclaree competentc, sera obligee l'annee 
suivante de faire nn antre COllr8 de 21 jours d'exer­
cices, et ainsi de suite d'an en an jnsqu'a ce qn'elle 
ait etc dcclaree competente. U ne l{ecrue recen"a 
pendant les premiers yingt-et-11l1 jonl':O; de l'exercice, 
outre ses rations, une solde d'un chelin par jour, apres 
lequel terme, elle ne recevra qne ses rations aussi 
longtemps qu'elle restera parmi les Recrues. Aussitot 
declarpe eompetente pour Ie service effectif pa.r 
l'autorite militaire, la Recrne sera portee sur Ie role 
<l'Hne eompagnie, et sera tenuc de suite de servir avec 
1a Milice pendant onze jours cOllseentifs. 

21.-Tont :\1ilicien est oblige de scrvil' annuellement 
jusqu'a 45 ans s'il est l'equis de ce faire. Et ceux de 
Ia 1

0 

Reserve seront tenns de servir :~ jour8 d'exercice 
pelldant l'annee et ce apres cinq heHres du soil'. 

22.-·· Les Officiers de Comr·.1ission sont tenus de 
senir pendant la pel'iode de! la mobilisation de la 
:\1iliee, y compris les jOIll"S d'exel'cice des Recl'ues 
s'i,Is 80nt l'equis de ce faire, et ce jUf'qU\l 4r) ans, apres 
lequel terme il leur sera loisiblc de demander leur 
retraite. Tont Offioiel' de Commission retraitC l'e­
tiendra, avec l'approbation dn Lieut.-G uuvel'lleur, son 
rang et tous les privileges s'y l'attachant. II sera 
ponrtant tenu de servir avec Ia Reserve dans Ie cas de 
Ia mobilisation d'icelle. 

1 I 
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23.-Si dans Ia ~Iilice Ie nombre des :Miliciens dont 
Ie service est obligatoire, pris avec ceux dont Ie service 
est volontaire, excede Ie nombre qui sera fixe, ceux 
dont Ie service est obligatoire seront retires du service 
effecti£ dans l'ordre de leur admission jusqu'a ce que 
Ie nombre des l\liliciens soit reduit au nombre fixe. 

24.-Les Officiers de Commission sont sujets dans 
Ie cours de l'annee a etre appeIes a as sister aux 
Conseils l\tlilitaires de la Milice. 

25.- Les lVliliciens au serVIce effectif seront 
eligibles a la charge de Sergent :Major, Sergent 
Instructeur de Til', et Sergent Instrncteur, pourvu 
qu'ils possedent les qualifications requises. 

26.-Les exereiccs annllels se tiendront a la fin de 
Septembre de chaq ne annee, sur un Ordre General dn 
Lieut.-Gouverneur. Les Miliciens seront avertis 
chaque annee de chercher leur cquipement militaire et 
de se trouver an lieu d'exercice par des annonces 
publiees dans les cadres de l'Arsenal, et de l'f~glise, et 
pal' avertissement envoye a l'adresse officiellement 
recI nnue du Milicien. LeH annonceH officielles seront 
publiees un mois au moins avant la mohilisation de la 
Milice, et I:leron:t censees legalement suffisantes sans 
avertissement personnel. L'Officiel' Commandant 
transmettra Ie nbm et I'adresse de tout lVlilicien qui 
s'absentera de l'exercice au Procureur du Roi, lequel 
Ie £era arreteI', et £era de suite son rapport au dit 
Officier Commandant qui sera tenu de notifier de suite 
la dite prise de corps all Lieut.-Gouverneur. Le 
Lieut.-Gou\'erncur autoriseI~a, selon sa discretion, la 
poursuite du lVIilicicn soit devant la Cour de Police, 
soit devant une Cour Martiale. 

27.- Si un lVIilicien a verti pour Ie service en cst 
incapable par maladie, il sera tenu de Ie notifier 
comme suit :-
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Dans Ie cas de l'Officier Commandant au Lieut .. -~~ 
(i-ouverneur ; 

Dans Ie cas de tont autre Officier, a l'Officier­
Commandant Ie Regiment; 

Dans Ie cas d'nn Sous-Officier et de tout Milicien, 
a I' Alljndant <1n RegIment. 

La dite notification sera aceompaglH~e d'nn certifieat 
medical. 

U 11 l\lilieien qui, ponr autl'e cause q ne la maladie 
pt en ('as d'ul'genee seulement, YOlldra s'ahsentel' de 
l'exel'('lee amlllel, s'adressel'a ~l son Offieier Com­
malHlant POlll' permission d'ahsenee, la(lllelle ne Ini 
sent pas aecordee sans l'approbation dll Lieut.­
Gouverneur. 

Tout }Iilicien q Ili aUl'a manque de donner la 
l1otifieation, ou d'obtenir la permission exigee pal' cet 
Al'ti(~]e sera eense s'etre absente sans permission, et 
:'I-e1'a pHs:o;ihle des peines po~·tees dans l' Acte dit 
.. .A rilly ~\ci, 1881," et autres peines portees all titre 
V. <l e eette Ordonnance. 

2H.-Les l\filiciens dispenses dn service efi'ectif 
jusqll'~l l'age de 45 ans, ainsi qne les Miliciens du 
(lellxienw Corp~ de Reserve ppllrront par ordre du 
Lieut.-Gouverneur etre assem b14s une fois pal' an. 

ARTICLE SPECIAL. 
Cas avenant que Ie Hombre deR volontaires nesuffise 

pas· pour completer la force des effectifs, Ie nombre 
requis sera pourvu de ceux qui sont sur Ie role, 
lesq nels ont fait Ie moins de service. 

TITRE V. 
DE LA DISCIPLINE. 

:lU,-Les dispositions de l' Acte de Parlement 
intituIe " Army Act, 1881," a l'exception des Parties 
II. et III. et de tout Aete l'amendallt, ainsi que les 
reglements de Procedure etablis sous son, ou leur 
empire, seront en ce qui concerne Ie gouvernement et 
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__ 1905_"0 __ la disciplin~ de la ~Hliee Royale d' Auregny, et 
generalement toutes autres personnes vi sees par les 
dits Actes de Parlement censees s'etendre et s'appli­
queront en tant qu'elles s'y tl'ouveront applicables, u 
la Milice Royale de l'ile d'Auregny, savoil' ;-

(a) Quant Ii son f~tHt-~lajor, et ~\ ses Offieiert-1 de 
Commission en tout temps. 

(h) Quant II ses Sous-Officiers, ~Iiliciens, et Recrues 
durant toute periode de mobilisation, et 
durant telle periode que ceux-ci porteront 
l'llniforme de Sa :\fajeste. 

30.-Tout Milicien de quelque grade que ce soit 
ainsi que toute Recrne est tenu de preter aevant la 
Coul' Ie sel'ment d'allegeanee dans la forme contenlle 
dans la C(~dule annexee a la presente Ordonnance. 

31.-Pourra etre traduit devant la COllr, ct puni d'une 
amende, li. discretion ue justice, qui n'excedera pas 
cinq livl'es sterling, 011 d'emprisonnement, a\'ec Oil sans 
travail force, pour un terme qui n'exce(lera pas lin 
mois: 

10 Celui qui, etant dilment avel'ti aux fins de cette 
prcsente Ordonnance, ae se rendre soit devant 
un conseil medical pOllr subir un examen 
medical, soit en COllI' pour preteI' Ie serment 
d"allegeance, soit an Heu d'exercice ou de 
rendez-vous, ~oit }t un lieu quelconq lie pour 
chel'cher ses habits d'unifol'me, al'mes et ac­
coutrements, re£usera ou negligera, sans cause 
valable, de se trouver au lien qui lui aura etc 
signaIe, et au jOllr et a l'heul'e indiq ues, ainsi 
que celui qui sans permission valable s'absen­
tera de l'exel'cice. 

'20 Celui qui incitel'a ou encouragera un Milicien a 
commettre un acte d'insub0rdination, ou a 
s'absenter de ses devoirs apres avoil' etc 
dilment averti. 
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3° Celui qui, sachant qu'un ~[ilicien s'est absentc __ l905_. __ 

sans permissiolJ, 1'aura cache, ou l'aura assiste 
a se cacher, ou qui 1'aura employe ou continue 
de l' employer. 

4 ° Celui qui aidera ou assistera it delivrer de 
cnstodie un ~lilicien lor~ dllment arrete. 

5C Celui qui (a) anra monte snr les Forts et Boule­
vards de cette lIe pour y faire du dommage, 
(b) q Ili aura renverse les boulets qui s'y 
trouvel'ont ranges en p'yramides, Oll (c) qui 
aura tonche aux canon:;; pour les renverser de 
leur assiette. 

6° ('elui qui aura I'enverse, enclone, on endommagc 
les canons de Sa ~Iajeste dans cette ile; 011 qui 
en aura endommage les afflits. 

7° Tout Milicien qui anra prete a qui que ce soit 
les habits, armes, 011 effets d'equipement qui 
lui ont etc confies, 011 q ni, sans permission 
valable, s'en sera sel'vi antrement que pour Ie 
service de la )filice. 

KO Tont .Milicien qui, ctant dliment avcrti, re£usera 
ou negligera, sans canse valable, de se rendre 
au lieu qui lui aura etC signaIe, au jonr et a 
l'heUl'e indiques ponr dcposer les habits d'uni­
formp, les armes, ct les effets rl'eqnipement qui 
lui ont ete liVl'es. 

go Tout :Milicien dont les habits Il'uniforme, les 
armes, et eft'ets a lui confies ne 80nt pas dans 
un bon etat lorsque deposes. II sera de plus 
tenu des frais de nettoiement ou de reparation. 

10° Celui qui, la ~1ilice etant de service, et 
l'Officier Commanrlant avant donne I'ordre de 
faire eloigner la foule, ne se sera pas eloigne 
aussitot I'Ol'dre donne. 

11 ° Celui qui aura interrompu Ie service. 
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12~ Celni qui aura vendn, donne ou distribue de la 
liqueur de quelf(ue espece qne ce soit, a des 
Miliciens Iorsque sous les armes sans avoil' 
prealablement ohtenu Ia permission de l'Officier 
Commandant. 

14(1 

1 ~ 0 
D 

Celni qui, etant licencie ponl' la vente de vins, 
Iiq llel1r~, hicl'e et cidl'e et dopt la maison aura 
etc de('lare interdite (Aug-lice, out of bounds) 
par l'Officier Commandant en aura vendll, ou 
donne ~t hoire 1t un ~Iilicien. 

('elni qui, sans la sanction de l'Officier Com­
mandant, anl'a tire nne arme tt feu, aupres 
d'lln Regiment, on cletachement de la Milice 
Iorsqllc sous les armes, on pres d'nne maison 
de guet, on d'nn magasin II. pOlHlre. 

Celni q ni I'CfllSel'a de l'epondre anx q nestions 
qui lui sel'ont faites pal' un Connetable, Assis­
tant 0(' COllnetabl<.', on ConnetalJIe Special 
lors demandant des renseignements nt~cel'\saires 

pom' la confection de sa liste, on qui y {era 
sciemment nne reponse fausse on qui mettl'a 
opposition a la visite de tel Connetahlf', 
Assistant de Connetahle, 011 eonnCiable 
Special. 

TITRE VI. 
DE L'UNIFORME ET DE L'ARMEMENT. 

:~2.-Lol'sqlle les armes (le g'llerre sont livrees a In. 
Milice Ie nombre d'armes re<;ues sera constate au 
moyen d'ctats emarges par les :Miliciens, a l'inBtant ou 
les armes leur seront livrees. , 

83.-Les ~liliciens Bont 'responsables des annes qui 
leur ont ete livrees; les armes restant la propriete de 
Sa Majeste. Les armes seront poimjonnees et 
numcrotees. 

34.-Tout ~Iilicien, lorsque dliment averti, Be rendra 
au l~eu qui lui aura etc signaIe a cet effet, au jour et a 
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l'heure indiques, pour l'ecevoir les hahits d'uniforme, 
les armes, et les effets d'equipement de la Milice, sur 
les peines portees dans l' Article 3l. 

35.-L'entretien des habits d'uniforme, et des effets 
d'equipement est it la charge du Milicien. 

36.-L'entretien des armes est pareillement it la 
charge du Milicien; bien entendu qu'en cas d'acci­
dents causes par Ie service, les reparations, sur la 
recommandation d'un ConseiI. (l'Officiers, et avec 
l'approbation du Lieut.-Gouverneur, seront a la charge 
du GOl1vernement de Sa ~lajeste. 

37.-Lorsque l'accident arrive pendant l'exercice, 
Ie Milicien devra en informer l'Officier Commandant 
sa eompagnie avant d'etre congedie. 

:18.-Lors du deces (fun ~lilieien, ses heritiers ou 
les indi vidu~ prenant soin de sa succession, sont res­
ponsables des habits d'uniforme, des armes, et des 
effets d'equipement du defunt. Eta cet effet, ils 
sont tenus dans la quinzaine dn deces dren donner 
connaissanee a I' Adj udant de la :\1ilice Sill' une pena­
lite (lui n'excedera pas :£ 1 stg. lIs sont aussi tenus 
sur meme et semblable penalite, de liVl·er les dits 
habits, armes et effets a telle personne qui lerr presen­
tera un Ordre a eet effet signe de l'Officiet comman-
dant. ' 

TITRE VII. 

DE L'OBLIGATION DE FOURNIR DES CHEVAUX 
ET DES CHARRETTES. 

I 

39.-Les Connetables seront tenus, lorsque ordonnes 
par l'Officier Commandant, de procurer les chevaux, 
voitures, paniers, et autres attirails qui pourront etre 
req nis pour Ie transport des munitions de guerre, 
et autres objets semblables pour la defense de l'Ile, et 
tout Connetable qui n'obeira pas aux ordres qu'il aura 
re<;us a cet effet sera sujet it etre puni par amende ou 
autrement a discretion de justice. 

lV,-B, 

Ii 

1905. 
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40.-Les proprietaires de chevaux et de charrettes 
seront t.enns, lorsCluP, reCluis par un Connetable, de les 
fournir pour Ie service indi(} ue par Ie dit Connetable, 
et de les conduire ou les faire conduire au lieu et 
a l'heure Clui leur seront indiCl nes pour faire lerlit ser­
vice, sur la peine de 5/- d'amende pour chaque cheval 
et de 5,- d'amenae pour chaqne charrette qui ne sera 
pas fourni en conformite dudit ordre. 

41.-Chaq Ile inclividu qui conduira nn cheval Oil 
une charrette employe dans Ie service mentionne 
aux deux articles precedents, sera tenll rl'obeir a tout 
ordre q IIi lui sera donne de la part d'nn Officier 
011 Rous-Officier de l"lilice sur la peine <l'une amende 
qui ne sera pas moinare de 5/- ou autre punition 
a dis~retion de justice. 

TITRE VIII. 
DE L! SOLDE, ALLOCATIONS ET RATIONS. 

42.-La solde, les alloeations, rations et subsis­
tances payees par les Etats de cette ile aux Officiers, 
SOlls-Officiers, et ~filiciens, seront telles qui sont 
contenues dans la cedule annexee a la pt'esente 
Ordonnance, ou qui seront de temps a autre appl'OllVeeS 
paJ' les dits f~tats et Ie GOllvernement de Sa lVlajeste. 

42 (a).-Le OOllt de la l\Iilice Royale d'Auregny 
sera defraye par des fonrIs speeiaux (dits Anglice 
"Army Fund.Ii") a l'exception de Ie .t30 stg. qui 
seront dC£rayees chaq1le annee par les Impots comme 
par ]e passe, et 2° qlland l'lmpot excedera £1,200 stg. 
dans une annee quelconque l'excedant jusqu'a £20\1 
stg. sera aUoue all cout de ]a Milice bien entendu que 
tout ex_cedant au desslls de £ 1,400 stg. l'eviendra a la 
disposition des Etats de cette dite lIe. 

TITRE IX. 
DISPOSITIONS GENERALES. 

-la.-N e derogera cette Ordonnance en rien aux 
services que tous et un chacun Bont tenus de faire 
pour la defense du pays en cas d'alarmes. 
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44.-Sont et demeurent rappelees toutes les Ordon­
nances qui ont etC en force a l'egard de la Milice. 

45.-Et est Monsieur Ie ,T Ilge prie de transrnettre 
pdte presente Ordonnance ~l qui de droit pour ~tre 
tranRrnise a Sa Majeste en Conseil Prive afin d'obtenir 
In sanction Royale. 

Cedule (] laquelle riference est faite dans I' Article 30. 
SERMENT D'ALLEGEANCE. 

".TE, A. B. promets solennellement et declare par 
serment que je serai fidele a (inserer Ie nom du Souve­
rain qui pour Ie temps sera) Ses Hoirs et Ses 
Successeurs, et que je servirai fidelement dans la 
~[ilice Royale d' Auregny jusquta l'heure de rna 
decharge." 

OATH OF ALLEGIANCE. 
"I, A. B. do solemnly promise and swear that I 

will be faithful to (here insert name of Sovereign for 
time being) His (or Her) Heirs, and Successors, and 
that I will faithfully serve in the Royal Alderney 
~lilitia until I shall be discharged." 

CEDULE. 
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-~----------- =-:-:--:-:-=--=--=--=--=-=-=---=--=-=--=-=-=-==-=-=-=====-=-=--=--=-

No. Ranks, &c. 
: I I 
' No. of Rate per Annual _; Annual_ 

rency. rency. 
Days. Diem. Amount cur-,- Amount Cur-

-----------~-- --1-----;-----

1 i Commanding Officer, Com-
mandin~ Pay ............. .. 

1 , Lieutenant-Colonel ........ . 
1 ' Captain .............. _ .. _ ....... , 
1 Lieut.enant .................... . 
1 Second-Lieutenant ........ . 
1 r Medical Officer .. , ........... . 
1 I Acting-Quartermaster (Ex-

tra duty Pay) .............. . 

3 
3 
3 
1 

90 
100 

6 

I 

Sergeants ....................... . 
Corporals ....................... . 
Bombardiers ................. . 
Trumpeter .................... . 
Gunners 01' S_appers ........ . 
Rations and Messing ..... . 
Gunners ....................... . 

11 
11 
11 
11 

32 

11 
11 
11 
11 
11 
11 
13 

s. d. 

20 0 
11 7 
6 6 
5 3 

2 0 

3 2 
2 6 
2 3 
2 0 
2 0 

10 
1 0 

.£ s. d. 

150 0 0 
11 0 0 
675 
3 11 6 
2 17 9 

10 10 0 

340 

546 
426 
3 14 3 
120 

99 0 0 
45 16 8 

J!, s. d . 

187 10 8 

3 18 0 
---- 162 17 11 

Carried forward . .. ... .. . .£350 8 7 



ORDR}<~8 EX ('OXSEIL. 

CEDULE (continue). 

No. Rank s, &c. 

----------------

Brought fo rward ......... 

TRAINING. 

................ .. 

................... 

RECRUITS' 

1 Lieutenant .. 
1 Trumpeter .. 
6 Gunners (R egulars' Ex-

y) ...... tra duty Pa 
16 Recruits (or m 
16 Rations and M 

ore), say 16 .. 
essing ...... 

ANCES. ALLOW 
To Officers du)' ing training: 

1 Horse hire, 
Officer 

Commanding 
................... 

1 Forage Allo wance, Com-
manding 

4 Mess Allow 
1 Furniture 

Officer ......... 
ances 
Allow·~·~·~·~~ 

Command ing Officer ... 
1 Furniture A llowance ... 
2 Do. Do. ... 

during Re-To Officers 
cruits' Trai ning: 

1 Mess Ano wance ......... 
1 Furniture Allowance ... 

1 Provost Serge ant ............ 

CONTINGENT ALLOWANCES. I 

(a) Regimental N.C. Offi-

I 
I cers and Mess ............. .. 

I (b) Co~pany ditto ............ ! 

MISCELLANEOUS. : 

, Officers and N.C. OfficerS)i 
attending schools of in- : 

I O~!fi~CXll~~!~~~~' 't~' . offi~ 
, cers at .£20 each on their 

I 

first appointment ........ . 
Any other unforeseen items 

, DEDUCT. 

Saving to Imperial Govern­
ment by reduction of the 
Establishment ........... , 

No. of 
Days. 

-

21 
21 

23 
21 
21 

11 

11 
11 

11 
11 
11 

21 
21 

32 

Men 
100 

Days 
32 

IRate per 
Diem. 

-

I 6 6 
2 0 

1 0 
1 0 

10 

I 

10 0 

1 8 
4 0 

2 0 
1 Ii 
1 0 

4 0 

I 

1 0 

6 

I 

---

Annual 
Amount Cur-

rency. 

.£ s. d. 
-

6 16 6 
2 2 0 

6 18 0 
15 15 0 
13 19 10 

5 10 

:1 18 
H 16 0' 

1 2 0 
12 4i 

1 2 0 
-----

I 

4 4 0 I 

1 1 0 1 

---I 
--~~! 

6 0 0 i 
340i 

Annual 
Amount Cur 

rency. 

.£ s. d . 
350 8 7 

45 11 4 

18 0 8 

5 5 0 

16 0 

840 

13 3 4 

Total.. . .'.. 1.£441 8 11 i 

70 16 3 

Net ...... '.£370 18 81 


